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Remarque

Lorsque les termes «État membre» sont employés dans ce guide, ils font généralement référence à tous ces pays. 
Toutefois, les règlements (CE) no 883/2004 et (CE) no 987/2009 ne s’appliqueront aux États membres de l’EEE et 
à la Suisse que lorsque les accords avec ces pays auront été modifiés. D’ici là, les règlements (CEE) no 1408/71 et 
(CEE) no 574/72 restent d’application.
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Dans quels pays  
s’appliquent ces dispositions?

Les dispositions européennes en matière de coordination des soins de santé s’appliquent dans tous les États membres de l’union 
européenne, de l’espace économique européen (EEE) et en Suisse.

Union européenne: Belgique,
Bulgarie, République tchèque,
Danemark, Allemagne, Estonie,
Irlande, Grèce, Espagne, France,
Italie, Chypre, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Hongrie, Malte,
Pays-Bas, Autriche, Pologne,
Portugal, Roumanie, Slovénie,
Slovaquie, Finlande, Suède,
Royaume-Uni
Espace économique européen:
EU-27 + Islande, Liechtenstein,
Norvège
Suisse



Introduction

Pourquoi ce guide? L’intention est de mettre à la disposition des 
institutions des États membres qui ont à appliquer les règlements 
sur la coordination des systèmes de sécurité sociale un aperçu 
précis, mais schématique, des dispositions concernant les droits 
aux prestations en nature pour soins de santé des personnes qui 
se déplacent dans l’Union.

Il s’agit d’un guide assez sommaire pour être de lecture aisée, 
mais suffisamment développé pour aborder chacune des situa-
tions types envisagées par les règlements (CE) n° 883/2004 (RB) et 
(CE) n° 987/2009 (RA) en la matière et décrire l’étendue des droits 
des intéressés, les conditions à remplir, les procédures à suivre et 
les justifications à produire, ainsi que les modalités de rembourse-
ment entre les États membres des prestations servies dans un État 
pour le compte d’un autre.

Pour faciliter la visualisation de ces situations et des circuits de 
documents administratifs, de service des prestations et de rem-
boursement entre États, chaque situation type fait l’objet d’un 
schéma de présentation globale. Un glossaire à la fin du guide 
rappelle les définitions données aux principales notions utilisées.

L’attention est appelée tout particulièrement sur le fait que ce 
guide se limite strictement aux dispositions des règlements pré-
cités et ne tient pas compte des dispositions complémentaires 
de la directive sur les soins de santé transfrontaliers récemment 
adoptée pour codifier la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’UE basée sur les règles du marché intérieur concernant la libre 
circulation des marchandises et des services.

Références aux règlements

Par souci de brièveté, les lettres RB renvoient au rè-
glement (CE) n°  883/2004 (règlement de base) et les 
lettres RA au règlement (CE) n°  987/2009 (règlement 
d’application).

Lecture des schémas

État A et ses actions

État B et ses actions

État C et ses actions

Formalités: circulation de documents entre institutions

 
Transferts de documents financiers et remboursements 
entre institutions (pour simplifier le passage par les 
organismes de liaison n’est pas mentionné mais est 
remplacé par un renvoi aux circuits ad hoc).
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1.1. Résidence

1.1.1. Résidence dans l’État membre compétent
Les personnes assurées1 et les membres de leur famille qui rési-
dent dans l’État membre compétent bénéficient de l’ensemble 
des soins de santé (prestations en nature) prévus par la législation 
de cet État.

Ces prestations sont servies par l’institution compétente selon les 
conditions, les modalités et les tarifs de la législation que cette 
institution applique.

Les prestations servies restent à la charge de l’État compétent.

1.1.2. Résidence dans un État membre autre que 
l’État membre compétent2

Les personnes assurées et les membres de leur famille qui rési-
dent dans un État membre autre que l’État membre compétent, 
bénéficient de l’ensemble des soins de santé (prestations en na-
ture) prévus par la législation de leur État membre de résidence.

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de résidence 
selon les conditions, les modalités et les tarifs de la législation que 
cette institution applique, comme si les intéressés étaient assurés 
en vertu de cette législation.

Procédures et justifications

La personne assurée et/ou les membres de sa famille sont 
tenus de se faire inscrire auprès de l’institution du lieu de 
résidence au moyen d’un formulaire S1 (Inscription en vue 
de bénéficier de prestations de l’assurance maladie) attes-
tant leurs droits. Ce formulaire est établi par l’institution 
compétente à la demande de la personne assurée ou de 
l’institution du lieu de résidence (art. 24.1 RA).

Ce document reste valable jusqu’à ce que l’institution 
compétente informe l’institution du lieu de résidence de 
son annulation. L’institution du lieu de résidence avise 
l’institution compétente de toute inscription à laquelle 
elle a procédé et de tout changement ou annulation de 
ladite inscription (art. 24.2 RA).

(1) Ce chapitre 1 décrit les règles qui s’appliquent aux personnes 
assurées autres que les titulaires de pension.

(2) Art. 17 RB.

L’ensemble du dispositif décrit ci-dessus s’applique de la même 
façon:

»» aux membres de la famille qui ne résident pas dans l’État 
compétent, alors que la personne assurée y réside;

»» à la personne assurée qui ne réside pas dans l’État compé-
tent, alors que les membres de la famille y résident;

»» à chaque personne concernée dans son État de résidence autre 
que l’État compétent en cas de dispersion différente des per-
sonnes ou de dispersion sur plus de deux États membres.

Les prestations servies par l’institution de résidence font l’objet 
d’un remboursement par l’institution compétente.

Remboursement entre États membres

Les prestations servies pour le compte de l’institution com-
pétente (art. 17.1 RB) donnent lieu à un remboursement 
intégral (art. 35.1 RB). Le remboursement est déterminé 
et effectué selon les modalités prévues par le règlement 
d’application (titre IV, chapitre I, RA):

•	 soit sur la base de justificatifs des dépenses effectives 
(art. 62 RA),

•	 soit, pour les membres de la famille qui ne résident pas 
dans le même État membre que la personne assurée 
seulement, sur la base de forfaits pour les États mem-
bres dont les structures juridiques ou administratives 
rendent inadéquat le remboursement sur la base des 
frais réels (art. 35.2 RB et art. 63 à 65 RA).

Les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent 
convenir d’autres modes de remboursement ou renoncer 
à tout remboursement entre les institutions relevant de 
leur compétence (art. 35.3 RB et art. 66 à 69 RA).



Émission par A d’un formulaire S1 
(Inscription en vue de bénéficier de 
prestations de l’assurance maladie)

Émission par A d’un formulaire S1 (Inscription en vue 
de bénéficier de prestations de l’assurance maladie)

Remboursement sur factures de 
A à B  du montant des prestations 
servies (selon les circuits ad hoc)

Remboursement sur factures ou sur forfaits 
(annexe 3 RA) de A à B du montant des  

prestations servies (selon les circuits ad hoc)

État A 
État compétent (Travailleur)

Service des prestations en nature selon  
la réglementation et les tarifs de B

Service des prestations en nature aux membres de la 
famille selon la réglementation et les tarifs de B

Service des prestations en nature au travailleur selon 
la réglementation et les tarifs de A

De ce schéma peut se déduire à l’identique un schéma 2 bis : travailleur résidant dans l’État B et membres de la famille 
résidant dans l’État compétent A, à ceci près que les remboursements de A à B ne peuvent alors qu’être sur factures.

État B 
État de résidence du travailleur et  

des membres de la famille

État B 
État de résidence des membres de 

la famille

État A 
État compétent et de résidence du 

travailleur
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Schéma n° 1: Travailleur et membres de la famille résidant dans  
un État membre autre que l’État membre compétent

Schéma n° 2: Travailleur résidant dans l’État compétent et  
membres de la famille résidant dans un autre État membre
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1.1.3. Résidence dans un État membre 
(demandeurs de pensions)3

Les personnes assurées4 qui, lors de l’examen d’une demande de 
pension, perdent le droit aux prestations en nature en vertu de la 
législation du dernier État membre compétent, conservent le droit à 
l’ensemble des prestations en nature prévues par la législation de leur 
État membre de résidence. Pour bénéficier de ce droit, elles doivent 
néanmoins remplir les conditions relatives à l’assurance prévues dans 
la législation de l’État membre qui, dans le cas de l’octroi de la pension, 
deviendrait compétent (voir chapitre 2). Ces dispositions bénéficient 
également aux membres de la famille des demandeurs de pension.

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de résidence 
selon les conditions, modalités et tarifs de la législation que cette 
institution applique, comme si les intéressés étaient assurés en 
vertu de cette législation.

Procédures et justifications

La personne assurée et/ou les membres de sa famille 
sont tenus de se faire inscrire auprès de l’institution du 
lieu de résidence au moyen d’un formulaire S1 (Inscrip-
tion en vue de bénéficier de prestations de l’assurance 
maladie) attestant leurs droits. Ce formulaire est établi 
par l’institution compétente, à la demande de la per-
sonne assurée ou de l’institution du lieu de résidence 
(art. 24.1 RA par renvoi du 3).

Ce document reste valable jusqu’à ce que l’institution 
compétente informe l’institution du lieu de résidence de 
son annulation. L’institution du lieu de résidence avise 
l’institution compétente de toute inscription à laquelle 
elle a procédé et de tout changement ou annulation de 
ladite inscription. (art. 24.2 RA par renvoi du 3).

L’ensemble du dispositif décrit ci-dessus s’applique de la même façon:

»» aux membres de la famille qui ne résident pas dans l’État 
compétent, alors que la personne assurée y réside;

»» à la personne assurée qui ne réside pas dans l’État compé-
tent, alors que les membres de la famille y résident;

»» à chaque personne concernée dans son État de résidence autre 
que l’État compétent en cas de dispersion différente des per-
sonnes ou de dispersion sur plus de deux États membres.

Les prestations servies par l’institution de résidence font l’objet 
d’un remboursement par l’institution compétente.

(3) Art. 22 RB.

(4) Pour les États membres visés à l’annexe 2 (Allemagne et 
 Espagne), les dispositions du titre III, chapitre I, du RB relatives 
aux prestations en nature ne s’appliquent aux personnes qui ont 
droit à des prestations en nature que sur la base d’un régime 
spécial applicable aux fonctionnaires et uniquement dans la 
mesure prévue par ce régime (art. 32.2 RA).

Remboursement entre États membres

Les dépenses liées aux prestations servies sont prises en 
charge par l’État membre qui, dans le cas de l’octroi de la 
pension, deviendrait compétent par application des ar-
ticles  23 à  25 RB (art. 22.2). Elles donnent lieu à un rem-
boursement intégral (art. 35.1) déterminé et effectué selon 
les modalités prévues par le règlement d’application sur la 
base de justificatifs des dépenses effectives (art. 62 RA).

Les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent 
convenir d’autres modes de remboursement ou renoncer 
à tout remboursement entre les institutions relevant de 
leur compétence (art. 35.3 RB et art. 66 à 69 RA).

1.2. Séjour

1.2.1. Séjour hors de l’État compétent5

Les personnes assurées et les membres de leur famille qui séjour-
nent dans un État membre autre que l’État membre compétent 
peuvent bénéficier des prestations en nature qui s’avèrent néces-
saires du point de vue médical au cours du séjour, compte tenu 
de la nature des prestations médicales et de la durée prévue du 
séjour6.

L’État de séjour fournit ces prestations en tenant compte de leur 
nature et de la durée prévue du séjour. Le but est que la personne 
concernée ne soit pas contrainte de rejoindre, avant la fin de la 
durée prévue de son séjour, son État membre compétent pour y 
recevoir le traitement.

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de séjour se-
lon les conditions, modalités et tarifs de la législation que cette 
institution applique, comme si les intéressés étaient assurés en 
vertu de cette législation.

Pour bénéficier de ces dispositions les intéressés présentent 
directement au prestataire de soins de l’État de séjour un docu-
ment individuel attestant leurs droits, la «Carte européenne d’as-
surance maladie» ou CEAM. La carte est délivrée par l’institution 
compétente. Si les personnes intéressées ne disposent pas de leur 
carte, l’institution du lieu de séjour peut s’adresser à l’institution 
compétente pour l’obtenir ou obtenir un «certificat provisoire de 
remplacement» ou CPR.

La personne assurée peut demander le remboursement d’éven-
tuels frais supportés directement à l’institution de séjour, si la 
législation appliquée par cette institution permet le rembourse-
ment de ces frais à une personne assurée. Dans ce cas, l’institution 
de séjour appliquera ses tarifs de remboursement7.

(5)  Art. 19 RB.

(6)  Décision S3 de la CA (prestations couvertes par l’art. 19.1 RB).

(7) Art. 25.4 RA.
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La personne assurée a également la possibilité de présenter sa 
demande de remboursement directement auprès de l’institution 
compétente8. Dans ce cas, l’institution compétente effectue le 
remboursement conformément aux tarifs pratiqués par l’institu-
tion de séjour, que la seconde communique à la première à sa 
demande. Par dérogation, et avec l’accord de la personne assurée, 
l’institution compétente peut procéder au remboursement selon 
ses propres tarifs9. L’accord de l’intéressé n’est pas nécessaire si la 
législation appliquée par l’État de séjour ne prévoit pas de rem-
boursement dans ce cas.

Quelle que soit l’option retenue, le montant du remboursement 
ne peut pas dépasser le montant des frais de soins supporté par 
la personne assurée10. Si ce montant est substantiel, l’institution 
compétente peut verser à la personne assurée une avance sur 
remboursement dès le dépôt auprès de cette institution de la 
demande de remboursement11.

Les prestations servies par l’institution de séjour font l’objet d’un 
remboursement par l’institution compétente selon les modalités 
et les circuits fixés par le RA (titre IV, chapitre I).

Procédures et justifications

La commission administrative pour la coordination des sys-
tèmes de sécurité sociale établit une liste des prestations 
en nature qui, pour être servies pendant un séjour dans 
un autre État membre, nécessitent, pour des raisons pra-
tiques, un accord préalable entre la personne concernée et 
l’institution dispensant les soins (art. 19.2 RB par renvoi)12.

La personne assurée présente au prestataire de soins de 
l’État de séjour sa «Carte européenne d’assurance mala-
die» ou CEAM. Cette carte est un document délivré par 
l’institution compétente, attestant ses droits aux presta-
tions au titre de l’art.  19  RB aux mêmes conditions que 
celles applicables aux personnes assurées au titre de la lé-
gislation de l’État de séjour. Si la personne assurée ne dis-
pose pas d’un tel document, l’institution du lieu de séjour, 
sur demande ou en cas de besoin, s’adresse à l’institution 
compétente pour obtenir un «certificat provisoire de rem-
placement» ou CPR (art. 25.1 et 25.2 RA)13.

(8) Art. 25.5 RA.

(9) Art. 25.6 et 25.7 RA.

(10) Art. 25.8 RA.

(11) Art. 25.9 RA.

(12) Voir aussi la décision S3 de la CA (prestations couver-
tes par l’art. 19.2 RB) http://ec.europa.eu/social/main.
jsp?langId=en&catId=868.

(13) Voir aussi les décisions S1 et S2 de la CA (CEAM + CPR) http://
ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=868.

L’ensemble du dispositif décrit ci-dessus s’applique de la même 
façon lorsque les intéressés résident dans un État membre autre 
que l’État compétent et séjournent dans un troisième État mem-
bre. En particulier, c’est l’État compétent, et non l’État de résidence, 
qui:

»» délivre la Carte européenne d’assurance maladie et le certifi-
cat de remplacement en cas de besoin;

»» effectue les remboursements qui lui sont demandés;
»» assume la charge finale des prestations servies par l’institu-

tion du lieu de séjour.

Remboursement entre États membres

Les prestations servies pour le compte de l’institution com-
pétente (art. 19.1 RB) donnent lieu à un remboursement 
intégral (art. 35.1 RB). Le remboursement est déterminé 
et effectué selon les modalités prévues par le règlement 
d’application sur la base de justificatifs des dépenses ef-
fectives (art. 62 RA).

Les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent 
convenir d’autres modes de remboursement ou renoncer 
à tout remboursement entre les institutions relevant de 
leur compétence (art. 35.3 RB et art. 66 à 69 RA).

1.2.2. Séjour dans l’État membre compétent14

Les personnes assurées15 et les membres de leur famille qui rési-
dent dans un État membre autre que l’État membre compétent 
bénéficient, en cas de séjour dans l’État compétent, de l’ensem-
ble des prestations en nature prévues par la législation de ce 
dernier État.

Ces prestations sont servies par l’institution compétente selon les 
conditions, les modalités et les tarifs de la législation que cette 
institution applique, et à sa charge, comme si les intéressés rési-
daient dans cet État membre.

Ce dispositif s’applique notamment aux membres de la famille 
des travailleurs frontaliers. Toutefois, ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que du droit aux prestations plus limité, décrit au point 1.2.1., 
en Irlande, en Finlande, en Suède et au Royaume-Uni ainsi que, 
jusqu’au 1er mai 2014, en Estonie, en Espagne, en Italie, en Lituanie, 
en Hongrie et aux Pays-Bas16.

(14) Art. 18 RB.

(15) Voir note (4).

(16) Ces États figurent à l’annexe III du RB.

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=868
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=868
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=868
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=868
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Schéma n° 3: Travailleur et membres de la famille résidant dans l’État membre  
compétent - séjours dans d’autres États 

Schéma n° 4: Travailleur et membres de la famille résidant dans  
un État membre autre que l’État membre compétent - séjours dans d’autres États

Demande et envoi d’un CPR, si 
l’intéressé n’est pas déjà muni de 
sa carte européenne d’assurance 

maladie (CEAM)

Remboursement sur 
factures de A à B  du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de B

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  B ou selon la réglementation et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de C ou selon la réglementation et les tarifs de A 

État B 
État de séjour du travailleur 
et/ou du ou des membres 

de la famille

État C (État de séjour)
Travailleur et/ou membre(s) de la famille

Soins de séjour

État B 
État de résidence du 

travailleur et des  
membres de la famille

État A 
État compétent et de 

résidence du travailleur et des 
membres de sa famille

État A 
État compétent (travailleur)

Remboursement sur 
factures de A à C du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Demande et envoi d’un CPR, 
si l’intéressé n’est pas déjà 

muni de sa carte européenne 
d’assurance maladie (CEAM)



Tous les soins

Tous les soins. Pour les membres de la famille des  
travailleurs frontaliers, le droit aux prestations en 

nature est limité à celles visées à l’art. 19 RB (soins de 
séjour)  si l’État A est inscrit à l’annexe III du RB

Ce schéma serait le même en cas de résidence du travailleur en A et des membres de la famille en B, de résidence du travail-
leur en B et des membres de la famille en A ou de dispersion du travailleur et des membres de la famille entre deux ou 
plusieurs États de résidence autres que A.

État B 
État de résidence du travailleur et 

des membres de la famille

État A 
État compétent et État de séjour du 
travailleur et/ou du ou des membres 

de la famille 
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Schéma n° 5: Travailleur résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant dans 
un autre État membre - séjours dans d’autres États

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  C ou selon la réglementation et les tarifs de A 

État C (État de séjour)
Membre(s) de la famille

État B 
État de résidence des 
membres de la famille

État A 
État compétent et de 

résidence du travailleur

Remboursement sur 
factures de A à C  du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Demande et envoi d’un CPR, 
si l’intéressé n’est pas déjà 

muni de sa carte européenne 
d’assurance maladie (CEAM)

Ce schéma pourrait être complété à l’identique pour un séjour du travailleur dans l’État C, voire dans un État D. De même, 
le schéma de base pourrait être inversé : travailleur résidant en B et membres de la famille en A, sans changer les rôles de 
l’État compétent et du ou des États de séjour.

Schéma n° 6: Travailleur et membres de la famille résidant dans  
un État membre autre que l’État membre compétent - séjours dans l’État compétent
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1.2.3. Séjour pour bénéficier de soins de santé17

1.2.3.1. Personnes résidant dans l’État membre compétent

Les personnes assurées et les membres de leur famille qui séjour-
nent dans un autre État membre pour y recevoir un traitement 
adapté à leur état, bénéficient des prestations en nature corres-
pondantes, à condition d’en avoir reçu l’autorisation préalable de 
la part de l’institution compétente.

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de séjour se-
lon les conditions, modalités et tarifs de la législation que cette 
institution applique, comme si les intéressés étaient assurés en 
vertu de cette législation.

Pour bénéficier de ces dispositions, les intéressés présentent un 
formulaire S2 «Droit aux soins programmés», qui est établi par 
l’institution compétente et atteste que l’autorisation a été accor-
dée. L’autorisation doit être demandée à l’institution compétente 
préalablement au traitement.

L’autorisation ne peut pas être refusée lorsque les deux conditions 
suivantes sont réunies:

»» les soins programmés figurent parmi les prestations prévues 
par la législation de l’État compétent; et

»» ces soins ne peuvent être dispensés à la personne concernée 
sur le territoire de l’État compétent dans un délai acceptable 
sur le plan médical, compte tenu de son état de santé et de 
l’évolution probable de la maladie.

La personne assurée peut demander le remboursement d’éven-
tuels frais supportés directement à l’institution de séjour, si la 
législation appliquée par cette institution permet le rembourse-
ment de ces frais à une personne assurée. Dans ce cas, l’institution 
de séjour appliquera ses tarifs de remboursement18.

La personne assurée a également la possibilité de présenter sa 
demande de remboursement directement auprès de l’institution 
compétente. Le remboursement s’effectue conformément aux ta-
rifs pratiqués par l’institution de séjour, que celle-ci communique 
à la demande de l’institution compétente. Par dérogation, et avec 
l’accord de la personne assurée, l’institution compétente peut 
procéder au remboursement selon ses propres tarifs19. L’accord 
de l’intéressé n’est pas nécessaire si la législation appliquée par 
l’État de séjour ne prévoit pas de remboursement dans ce cas.

(17) Voir note (4).

(18) Art. 25.4 RA par renvoi du 26.6.

(19) Art. 25.5 RA par renvoi du 26.6.

En outre, l’institution compétente accorde un remboursement 
complémentaire sur demande de la personne assurée lorsque:

»» la personne assurée conserve à sa charge une partie du coût 
des soins; et

»» la somme de ce montant et du montant du coût des soins 
pris en charge ou remboursé par l’institution du lieu de sé-
jour s’avère inférieure au coût qui aurait été pris en charge 
ou remboursé par l’institution compétente si le même traite-
ment avait été reçu sur son territoire.

Ce remboursement est égal à la différence entre la prise en char-
ge ou le remboursement pratiqué par l’institution compétente et 
celui pratiqué par l’institution de séjour20.

Quelle que soit l’option retenue, le montant du remboursement 
ne peut pas dépasser le montant des frais de soins supporté par 
la personne assurée. Si ce montant est substantiel, l’institution 
compétente peut verser à la personne assurée une avance sur 
remboursement dès le dépôt auprès de cette institution de la 
demande de remboursement.

Les prestations servies par l’institution de séjour font l’objet d’un 
remboursement par l’institution compétente selon les modalités 
et circuits fixés par le règlement d’application (titre IV, chapitre I).

Procédures et justifications

La personne assurée présente à l’institution du lieu de 
séjour un formulaire S2 «Droit aux soins programmés», 
délivré par l’institution compétente. Dans ce contexte, 
on entend par «institution compétente» l’institution qui 
prend en charge les frais de soins programmés. Dans les 
cas visés à l’article 20.4 et à l’article 27.5 RB, dans lesquels 
les prestations en nature servies dans l’État membre de 
résidence sont remboursées sur la base de montants fixes, 
l’institution compétente désigne l’institution du lieu de 
résidence (art. 26.1).

À tout moment au cours de la procédure d’octroi de 
l’autorisation, l’institution compétente conserve la faculté 
de faire examiner la personne assurée par un médecin de 
son choix dans l’État de séjour ou de résidence (art. 26.4).

Sans préjudice de toute décision concernant l’autorisation, 
l’institution du lieu de séjour informe l’institution compé-
tente lorsqu’il apparaît médicalement nécessaire de com-
pléter le traitement couvert par l’autorisation existante 
(art. 26.5).

(20) Art. 26.7 RA.
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1.2.3.2. Personnes ne résidant pas dans l’État membre compétent

Lorsque la personne assurée, ou le membre de sa famille, qui 
se déplace pour recevoir des soins, réside dans un État membre 
autre que l’État compétent, le dispositif décrit ci-dessus s’appli-
que avec les adaptations suivantes.

Règle générale

La demande d’autorisation préalable doit être déposée auprès de 
l’institution du lieu de résidence qui la transmet à l’institution com-
pétente. L’institution du lieu de résidence indique à l’institution com-
pétente si les conditions dans lesquelles l’autorisation ne peut être 
refusée21 sont remplies ou non dans l’État membre de résidence.

L’institution compétente ne peut pas refuser de délivrer l’auto-
risation demandée si les conditions visées ci-dessus sont à 
la fois remplies dans l’État de résidence, selon l’appréciation 
de l’institution du lieu de résidence, et dans l’État compétent. 
L’autorisation est réputée accordée par l’institution compétente 
si celle-ci omet de répondre dans les délais fixés par la législa-
tion qu’elle applique.

(21) Les soins programmés figurent parmi les prestations prévues 
par la législation et ne peuvent pas être dispensés à la personne 
concernée sur le territoire national dans un délai acceptable sur 
le plan médical, compte tenu de son état de santé et de l’évolu-
tion probable de la maladie.

Toutefois, lorsque l’institution du lieu de résidence constate que 
l’état de la personne en cause requiert d’urgence des soins à ca-
ractère vital et que les conditions dans lesquelles l’autorisation ne 
peut être refusée sont remplies dans l’État membre de résidence, 
elle accorde l’autorisation demandée pour le compte de l’institu-
tion compétente et en avise cette dernière.

État de résidence figurant à l’annexe III du RA

Dans le cas d’un membre de la famille d’une personne assurée 
résidant dans un État membre figurant à l’annexe III du RA (États 
membres demandant le remboursement de prestations en nature 
sur la base de forfaits), l’institution du lieu de résidence est consi-
dérée comme étant l’institution compétente pour l’application du 
dispositif décrit ci-dessus (délivrance de l’autorisation en toutes 
circonstances; remboursement ou remboursement différentiel à 
la personne assurée des frais exposés; remboursement a poste-
riori des prestations en nature servies par l’institution du lieu de 
séjour). Figurent à l’annexe III les États se faisant rembourser par 
l’État compétent sur la base de forfaits pour les soins reçus dans 
l’État de résidence: l’Irlande, l’Espagne, l’Italie, Malte, les Pays-Bas, 
le Portugal, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni.

Schéma n° 7: Travailleur et membres de la famille résidant dans l’État membre compétent - séjours 
dans d’autres États pour y recevoir des soins

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de B

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  B ou selon la réglementation et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori et sur demande de la dif-
férence entre le coût assumé pour un même traitement 

en A et le remboursement de A à B, dans la limite des 
dépenses effectives de l’intéressé

État B 
État de séjour du travailleur 
et/ou du ou des membres 

de la famille

État A 
État compétent et de 

résidence du travailleur et des 
membres de sa famille

Remboursement sur 
factures de A à B du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Délivrance par A d’un document 
d’autorisation préalable (le formulaire S2 

«Droit aux soins programmés») pour la 
prise en charge des soins
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Procédures et justifications

Lorsqu’une personne assurée ne réside pas dans l’État com-
pétent, elle demande une autorisation à l’institution du lieu 
de résidence. Celle-ci la transmet sans délai à l’institution 
compétente et certifie dans une déclaration que les con-
ditions de l’article  20, paragraphe  2, deuxième phrase, du 
RB sont ou ne sont pas remplies dans l’État membre de 
résidence. L’institution compétente peut refuser de délivrer 
l’autorisation demandée uniquement si, conformément à 
l’appréciation de l’institution du lieu de résidence, les condi-
tions de l’article 20, paragraphe 2, deuxième phrase, du RB ne 
sont pas remplies dans l’État membre de résidence, ou si le 
même traitement peut être dispensé dans l’État compétent 
dans un délai acceptable sur le plan médical. L’institution 
compétente informe l’institution du lieu de résidence de sa 
décision. L’autorisation est réputée accordée par l’institution 
compétente si celle-ci omet de répondre dans les délais fixés 
par sa législation nationale (art. 26.2).

Lorsqu’une personne assurée ne résidant pas dans l’État 
compétent requiert d’urgence des soins à caractère vi-
tal et que l’autorisation ne peut être refusée, conformé-
ment à l’article  20, paragraphe  2, deuxième phrase, du 
RB, l’autorisation est octroyée par l’institution du lieu de 
résidence pour le compte de l’institution compétente, qui 
en est immédiatement informée par l’institution du lieu 
de résidence. L’institution compétente accepte les consta-
tations et les options thérapeutiques relatives à la néces-
sité de soins urgents et à caractère vital arrêtées par des 
médecins agréés par l’institution du lieu de résidence qui 
délivre l’autorisation (art. 26.3).

Remboursement entre États membres

Les prestations servies pour le compte de l’institution com-
pétente (art. 20.2 RB), donnent lieu à un remboursement 
intégral (art. 35.1 RB). Ce remboursement est déterminé et 
effectué selon les modalités prévues par le RA, sur la base 
de justificatifs des dépenses effectives. Les États membres 
ou leurs autorités compétentes peuvent convenir d’autres 
modes de remboursement ou renoncer à tout rembourse-
ment entre les institutions relevant de leur compétence 
(art. 35.3 RB).

Si les membres de la famille de la personne assurée résident 
dans un État membre autre que l’État membre où réside la 
personne assurée et que ce premier État membre a opté 
pour le remboursement des soins de santé dispensés sur 
son territoire sur la base de montants fixes, le coût des pr-
estations en nature visées à l’art. 20.2 RB est pris en charge 
par l’institution du lieu de résidence des membres de la fa-
mille. Dans ce cas, aux fins de l’art. 20.1 RB, l’institution du 
lieu de résidence des membres de la famille est considérée 
comme l’institution compétente (art. 20.4 RB).

Voir les modalités fixées par le titre  IV, chapitre  I, du RA: 
section 1, remboursement des prestations sur la base des 
dépenses réelles (art. 62), et section  3, dispositions com-
munes (art. 66 à 69).

Schéma n° 8: Travailleur et membres de la famille résidant dans un État membre autre que l’État 
membre compétent - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées (si demande 
et si possible) selon la réglementation et les tarifs de  C ou selon la 

réglementation et les tarifs de A

Remboursement a posteriori et sur demande de la différence entre le 
coût assumé pour un même traitement en A et le remboursement de 

A à C, dans la limite des dépenses effectives de l’intéressé

État C (État de séjour)
Travailleur et/ou membre(s) de la famille 

Soins programmés

État B 
État de résidence du travailleur 
et des membres de la famille

État A 
État compétent pour le travailleur

Remboursement sur  
factures de A à C du 
montant des presta-

tions servies (selon les 
circuits ad hoc)

Demande (via B) et délivrance 
(A, ou B en cas d’urgence 
vitale) d’un formulaire S2 

(Droit aux soins programmés) 
d’autorisation préalable pour la 

prise en charge des soins
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Schéma n° 9 - I: Travailleur résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant dans un 
autre État membre (remboursement sur factures) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins 

Schéma n° 9 - II: Travailleur résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant dans un 
autre État membre (remboursement sur forfaits) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins 

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  C ou selon la réglementation et les tarifs de B

Remboursement a posteriori et sur demande de la dif-
férence entre le coût assumé pour un même traitement 

en B et le remboursement de B à C, dans la limite des 
dépenses effectives de l’intéressé

Service des prestations en nature (si demande et si possible) 
selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées (si demande 
et si possible) selon la réglementation et les tarifs de  C ou selon la 

réglementation et les tarifs de A

Remboursement a posteriori et sur demande de la différence entre le 
coût assumé pour un même traitement en A et le remboursement de 

A à C, dans la limite des dépenses effectives de l’intéressé

État C (État de séjour)
Membre(s) de la famille 

Soins programmés

État B 
État de résidence des membres de 

la famille
Membres de la famille

État B 
État de résidence des membres de la famille 

État A 
État compétent et de 

résidence du travailleur

État A 
État compétent et de 

résidence du travailleur

Remboursement sur 
factures de A à C  du 
montant des presta-

tions servies (selon les 
circuits ad hoc)

Remboursement sur factures de B à C  du montant 
des prestations servies (selon les circuits ad hoc)

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur factures par l’État A des dépenses de 
prestations en nature servies au lieu de résidence des membres de la famille concernés 

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur forfaits par l’État A des dépenses de  
prestations en nature servies au lieu de résidence des membres de la famille concernées. 

Ce schéma pourrait être complété à l’identique pour un séjour du travailleur dans l’État C, voire dans un État D. De même, le schéma de base pourrait être 
inversé : travailleur résidant en B et membres de la famille en A, sans changer les rôles de l’État compétent et du ou des États de séjour.

Ce schéma pourrait être complété par un schéma pour un séjour du 
 travailleur dans l’État C, voire dans un État D pour y recevoir des soins. 
Par contre, le schéma de base ne pourrait pas être inversé : travailleur 
résidant en B et membres de la famille en A, car le rôle de l’État compétent 
par rapport à l’État de séjour reviendrait à A du fait que les dépenses d’un 
travailleur résidant en B seraient toujours remboursées par A sur factures.

Délivrance par B  d’un formulaire S2 (Droit aux 
soins programmés) d’autorisation préalable pour la 

prise en charge des soins

État C (État de séjour)
Membre(s) de la famille

Demande (via B) et délivrance 
(A, ou B en cas d’urgence 
vitale) d’un formulaire S2 

(Droit aux soins programmés) 
d’autorisation préalable pour la 

prise en charge des soins
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Les règles de détermination de la législation applicable prévues 
au titre  II du RB s’appliquent également aux pensionnés et aux 
membres de leur famille. De façon générale, ces règles désignent 
comme État compétent l’État de leur résidence, mais sans pré-
judice d’autres dispositions du règlement leur garantissant des 
prestations au titre de la législation d’autres États membres.

Quel est l’État compétent?

Pour le droit aux prestations en nature (soins de santé), l’État com-
pétent qui assume la charge des prestations22 est:

»» l’État membre de résidence, si l’intéressé est titulaire d’une 
pension de cet État lui ouvrant droit aux prestations en na-
ture (même s’il perçoit simultanément des pensions d’un ou 
de plusieurs autres États membres);

»» l’État membre débiteur de la pension qui lui ouvrirait droit 
aux prestations en nature s’il y résidait, si l’intéressé ne 
perçoit pas de pension de l’État de sa résidence (même s’il 
bénéficie des prestations en nature dans ce dernier du seul 
fait de sa résidence);

»» l’État membre, débiteur d’une pension qui lui ouvrirait droit 
aux prestations en nature s’il y résidait, à la législation duquel 
le pensionné a été soumis pendant la durée la plus longue, 
s’il est titulaire de pensions de plusieurs États membres 
autres que l’État membre de sa résidence.

2.1. Résidence

2.1.1. Résidence dans l’État membre compétent23

Les pensionnés et les membres de leur famille24 qui résident dans 
l’État membre compétent, au sens indiqué ci-dessus, bénéficient 
de l’ensemble des prestations en nature prévues par la législation 
de cet État.

Ces prestations sont servies par l’institution compétente, selon les 
conditions, les modalités et les tarifs (s’il y a lieu, en fonction de la 
nature du régime de l’État compétent) de la législation que cette 
institution applique.

Aucune formalité particulière liée au règlement n’incombe pour 
ce faire aux intéressés. Les prestations servies restent à la charge 
dudit État compétent.

(22) Sans préjudice de l’article 5, point a), du RB, un État membre 
peut devenir responsable du coût des prestations conformé-
ment aux articles 23 à 30 du RB uniquement lorsque la personne 
assurée perçoit une pension au titre de la législation de cet État 
membre (art. 22.2 RA).

(23) Art. 23 RB.

(24) Voir note (4).

2.1.2. Résidence dans un État membre autre que 
l’État membre compétent25

Les pensionnés et les membres de leur famille26 qui résident dans 
un État membre autre que l’État membre compétent, bénéficient 
de l’ensemble des prestations en nature prévues par la législation 
de leur État membre de résidence.

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de résidence 
selon les conditions, modalités et tarifs (s’il y a lieu, en fonction de 
la nature du régime de cet État) de la législation que cette institu-
tion applique, comme si la pension ouvrant droit aux prestations 
en nature était versée par cet État.

Les prestations servies par l’institution de résidence font l’objet 
d’un remboursement par l’institution compétente selon les mo-
dalités et les circuits fixés par le RA (titre IV, chapitre I).

L’ensemble du dispositif décrit ci-dessus s’applique de la même 
façon:

»» aux membres de la famille qui ne résident pas dans l’État 
compétent alors que la personne assurée y réside;

»» à la personne assurée qui ne réside pas dans l’État compé-
tent alors que les membres de la famille y résident;

»» à chaque personne concernée, dans son État de résidence 
autre que l’État compétent en cas de dispersion différente 
des personnes ou de dispersion sur plus de deux États 
membres.

Procédures et justifications

Pour bénéficier de ces dispositions les intéressés sont te-
nus de se faire inscrire auprès de l’institution de leur lieu de 
résidence au moyen d’un document S1 (Inscription en vue 
de bénéficier de prestations de l’assurance maladie) attes-
tant leurs droits (art. 24.1 RA par renvoi du 3). Ce formulaire 
est établi par l’institution compétente à la demande de la 
personne assurée ou de l’institution du lieu de résidence. 

Ce document reste valable jusqu’à ce que l’institution 
compétente informe l’institution du lieu de résidence de 
son annulation. L’institution du lieu de résidence avise 
l’institution compétente de toute inscription à laquelle 
elle a procédé et de tout changement ou annulation de 
ladite inscription. (art. 24.2 RA par renvoi du 3).

(25) Art. 24, 25 et 26 RB.

(26) Voir note (4).

2. Pensionnés et membres de leur famille



Demande et envoi par A d’un document 
d’inscription (formulaire S1 «Inscription en vue de 

bénéficier de prestations de l’assurance maladie»), si 
l’intéressé n’en est pas déjà porteur

Remboursement sur factures ou 
sur forfaits (annexe 3 RA) de A à B  du 

montant des prestations servies (selon 
les circuits ad hoc)

Service des prestations en nature  selon  
la réglementation et les tarifs de B

Ce schéma est analogue au schéma 1 pour les travailleurs, la compétence de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension 
de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature (plus longue carrière si plusieurs pensions de plusieurs États), mais n’a pas droit à 
une pension dans l’État de résidence ou n’y a droit aux prestations en nature que sur la seule base de la résidence . 

État B 
État de résidence du pensionné et 

des membres de la famille

État A 
État compétent pour le pensionné
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Remboursement entre États membres

L’institution à laquelle il incombe d’assumer la charge des prestations en nature est déterminée sur la base des art. 23 à 30 RB.

Membres de la famille: le coût des prestations servies incombe à l’institution compétente responsable des coûts des 
prestations en nature servies au titulaire de pension dans l’État membre dans lequel il réside (art. 26).

Les prestations donnent lieu à un remboursement intégral (art. 35.1 RB). Ce remboursement est déterminé et effectué selon 
les modalités prévues par le RA, soit sur la base de justificatifs des dépenses effectives, soit sur la base de forfaits pour les États 
membres dont les structures juridiques ou administratives rendent inadéquat le remboursement sur la base des frais réels 
(art. 35.2 RB). Les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent convenir d’autres modes de remboursement ou 
renoncer à tout remboursement entre les institutions relevant de leur compétence (art. 35.3 RB).

Voir les modalités fixées par le titre IV, chapitre I, du RA: section 1, remboursement des prestations sur la base des dépenses 
réelles (art. 62), ou section 2, remboursement des prestations sur la base de forfaits (art. 63 à 65), et section 3, dispositions 
communes (art. 66 à 69).

Schéma n° 10: Pensionné et membres de la famille résidant dans  
un État membre autre que l’État membre compétent



Demande et envoi par A d’un document d’inscription (formulaire S1 «Inscription en vue de 
bénéficier de prestations de l’assurance maladie»), si l’intéressé n’en est pas déjà porteur

Remboursement sur factures ou sur forfaits (annexe 3 RA) de A à B  
du montant des prestations servies (selon les circuits ad hoc)

Service des prestations en nature aux membres de la 
famille selon la réglementation et les tarifs de B

Service des prestations en nature au pensionné selon 
la réglementation et les tarifs de A

Ce schéma est analogue au schéma 2 pour les travailleurs, la compé-
tence de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension 
de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature .

De ce schéma peut se déduire à l’identique un schéma 12 bis : pen-
sionné résidant dans l’État B et membres de la famille résidant dans 
l’État compétent A 

État B 
État de résidence des membres de 

la famille

État A 
État compétent et de résidence du 

pensionné
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2.2. Séjour

2.2.1. Séjour hors de l’État compétent27

Les pensionnés et les membres de leur famille28 qui séjournent 
dans un État membre autre que l’État membre compétent, peu-
vent bénéficier des prestations en nature qui s’avèrent nécessai-
res du point de vue médical au cours du séjour29. Le but est que la 
personne concernée ne soit pas contrainte de rejoindre, avant la 
fin de la durée prévue de son séjour, son État membre compétent 
pour y recevoir le traitement.

(27) Art. 27.1 RB.

(28) Voir note (4).

(29) Art. 19.1 par renvoi.

S’appliquent aux pensionnés les mêmes règles que celles présen-
tées au point 1.2.1 pour les autres personnes assurées.

Schéma n° 11: Pensionné résidant dans l’État compétent et membres  
de la famille résidant dans un autre État membre 



Ce schéma est analogue au schéma 3 pour les travailleurs, la compétence de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension 
de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature. 

Ce schéma est analogue au schéma 4 pour les travailleurs, la compétence de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension 
de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature (plus longue carrière si plusieurs pensions de plusieurs États), mais n’a pas droit à 
une pension dans l’État de résidence ou n’y a droit aux prestations en nature que sur la seule base de la résidence.
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Schéma n° 12: Pensionné et membres de la famille résidant dans l’État membre compétent - séjours 
dans d’autres États

Schéma n° 13: Pensionné et membres de la famille résidant dans un État membre autre que l’État 
membre compétent - séjours dans d’autres États

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de B

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  B ou selon la réglementation et les tarifs de A 

État B 
État de séjour du pensionné 

et/ou du ou des membres 
de  la famille

État A 
État compétent et de 

résidence du pensionné et 
des membres de la famille

Remboursement sur 
factures de A à B  du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Demande et envoi d’une 
CEAM ou d’un CPR, si 

l’intéressé n’est pas déjà muni 
de sa carte

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses exposées (si 
demande et si possible) selon la réglementation et les tarifs de  

C ou selon la réglementation et les tarifs de A 

État C (État de séjour)
Pensionné et/ou membre(s) de la 

famille

État B 
État de résidence 
du pensionné et 
des membres de 

la famille

État A 
État compétent pour le pensionné

Remboursement 
sur factures de A à 
C du montant des 
prestations servies 

(selon les circuits ad 
hoc)

Demande et envoi d’une 
CEAM ou d’un CPR, si 

l’intéressé n’est pas déjà 
muni de sa carte
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Schéma n° 14: Pensionné résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant  
dans un autre État membre - séjours dans d’autres États

2.2.2. Séjour dans l’État membre compétent30

Les pensionnés et/ou les membres de leur famille31 qui résident 
dans un État membre autre que l’État membre compétent32, bé-
néficient, en cas de séjour dans l’État compétent, de l’ensemble 
des prestations en nature prévues par la législation de ce dernier 
État, sous réserve que celui-ci figure à l’annexe IV du RB. C’est le 
cas de la Belgique, de la Bulgarie, de la République tchèque, de 
l’Allemagne, de la Grèce, de l’Espagne, de la France, de Chypre, 
du Luxembourg, de la Hongrie, des Pays-Bas, de l’Autriche, de la 
Pologne, de la Slovénie et de la Suède.

(30) Art. 27.2 RB.

(31) Voir note (4).

(32) Sans préjudice de l’article 5, point a), du RB, un État membre 
peut devenir responsable du coût des prestations conformé-
ment aux articles 23 à 30 du RB uniquement lorsque la personne 
assurée perçoit une pension au titre de la législation de cet État 
membre (art. 22.2 RA).

Ces prestations sont servies par l’institution compétente selon les 
conditions, les modalités et les tarifs (s’il y a lieu, en fonction de 
la nature du régime de cet État) de la législation que cette insti-
tution applique et à sa charge, comme si les intéressés résidaient 
dans cet État membre.

Lorsque l’État compétent ne figure pas à l’annexe IV, les intéressés 
ne peuvent bénéficier que du dispositif plus limité quant au droit 
aux prestations décrit au point 2.2.1 ci-dessus.

Ce schéma pourrait être complété à l’identique pour un séjour du pensionné dans l’État C, voire dans un État D. De même, le schéma de 
base pourrait être inversé : pensionné résidant en B et membres de la famille en A, sans changer les rôles de l’État compétent et du ou 
des États de séjour. Par ailleurs, la compétence de A signifie que l’intéressé a au moins droit à une pension de cet État lui ouvrant droit 
aux prestations en nature. 

Service des prestations en nature  
(si demande et si possible)  

selon la réglementation et les tarifs de C

Remboursement a posteriori des dépenses 
exposées (si demande et si possible) selon la 
réglementation et les tarifs de  C ou selon la 

réglementation et les tarifs de A 

État C 
État de séjour des membre(s)  

de la famille

État B 
État de résidence 
des membres de 

la famille

État A 
État compétent et de résidence du 

pensionné

Remboursement sur 
factures de A à C  du 

montant des prestations 
servies (selon les circuits 

ad hoc)

Demande et envoi d’une 
CEAM ou d’un CPR, si 

l’intéressé n’est pas déjà 
muni de sa carte

Remboursement entre États membres

Le coût des prestations en nature servies incombe 
à l’institution compétente responsable du coût des 
prestations en nature servies au titulaire de pension 
dans son État membre de résidence (art. 27.4 RB).



Tous les soins Le droit à tous les soins au titre de l’art. 
27.2 RB se limite aux cas dans lesquels 
l’État A est inscrit à l’annexe IV du RB 

État B 
État de résidence pensionné et 

membres de la famille

État A 
État compétent et État de séjour du 

pensionné et/ou du ou des membres 
de la famille
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2.2.3. Séjour pour bénéficier de soins de santé

2.2.3.1. Personnes résidant dans l’État membre compétent

Les pensionnés et/ou les membres de leur famille qui séjournent 
dans un autre État membre pour y recevoir un traitement adapté 
à leur état, bénéficient des prestations en nature correspondan-
tes, à condition d’en avoir reçu l’autorisation préalable de la part 
de l’institution compétente. S’appliquent aux pensionnés les mê-
mes règles que celles présentées au point 1.2.3.1 pour les autres 
personnes assurées.

2.2.3.2. Personnes ne résidant pas dans l’État membre 
compétent

Lorsque la personne qui se déplace pour recevoir des soins, pen-
sionnée ou membre de sa famille, réside dans un État membre 
autre que l’État compétent, le dispositif décrit ci-dessus s’appli-
que avec les adaptations indiquées au point 1.2.3.2.

Schéma n° 15: Pensionné et membres de la famille résidant dans un État membre autre que l’État 
membre compétent - séjours dans l’État compétent 

Ce schéma serait le même en cas de résidence du travailleur en A et des membres de la famille en B, de résidence du travailleur en B et 
des membres de la famille en A ou de dispersion du travailleur et des membres de la famille entre deux ou plusieurs États de résidence 
autres que A.

Schéma n° 16: Pensionné et membres de la famille résidant dans l’État membre compétent - séjours 
dans d’autres États pour y recevoir des soins

Ce schéma est analogue au schéma 7 pour les travailleurs, la compétence de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension 
de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature. 

Service des prestations en nature (si demande et si 
possible) selon la réglementation et les tarifs de B

Remboursement a posteriori des dépenses exposées (si de-
mande et si possible) selon la réglementation et les tarifs de  B 

ou selon la réglementation et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori et sur demande de la différence entre 
le coût assumé pour un même traitement en A et le rembourse-

ment de A à B, dans la limite des dépenses effectives de l’intéressé

État B 
État de séjour du pensionné et/ou du 

ou des membres de sa famille

État A 
État compétent et de résidence  du pensionné 

et des membres de sa famille

Remboursement sur factures de A à B du montant 
des prestations servies (selon les circuits ad hoc)

Délivrance par A d’un document d’autorisation  (for-
mulaire S2 «Droit aux soins programmés») préalable 

pour la prise en charge des soins 
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Schéma n° 17 - I: Pensionné et membres de la famille résidant dans un État membre autre que l’État 
membre compétent (remboursement sur factures) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins 

Schéma n° 17 - II: Pensionné et membres de la famille résidant dans un État membre autre que l’État 
membre compétent (remboursement sur forfaits) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins 

Service des prestations en nature (si demande et si possible) selon 
la réglementation et les tarifs de C

État B 
État de résidence du pensionné et des membres 

de sa famille 

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur factures par 
l’État A des dépenses de prestations en nature servies au lieu de 
résidence du pensionné et des membres de la famille concernés.

Ce schéma est analogue au schéma 9 pour les travailleurs, la compétence 
de A signifiant que l’intéressé a au moins droit à une pension de cet État 
lui ouvrant droit aux prestations en nature (plus longue carrière si plusieurs 
pensions de plusieurs États), mais n’a pas droit à une pension dans l’État de 
résidence ou n’y a droit aux prestations en nature que sur la seule base de 
la résidence . 

État C 
État de séjour du pensionné et/ou du ou des membres 

de la famille pour des soins programmés

État A 
État compétent pour le pensionné

Demande (via B) et délivrance (A, 
ou B en cas d’urgence vitale) d’un 

document d’autorisation préalable 
pour la prise en charge des soins

Remboursement 
sur factures de A à C  

du montant des pres-
tations servies (selon 

les circuits ad hoc)

Remboursement a posteriori des dépenses expo-
sées (si demande et si possible) selon la réglemen-
tation et les tarifs de  C ou selon la réglementation 

et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori et sur demande de 
la différence entre le coût assumé pour un même 

traitement en A et le remboursement de A à C, dans 
la limite des dépenses effectives de l’intéressé

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  C ou selon la réglementation et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori et sur demande de la dif-
férence entre le coût assumé pour un même traitement 

en B et le remboursement de B à C, dans la limite des 
dépenses effectives de l’intéressé

Service des prestations en nature (si demande et si possible) 
selon la réglementation et les tarifs de C

État B 
État de résidence du pensionné et des membres 

de sa famille 

État A 
État compétent pour le 

pensionné

Remboursement sur factures de B à C  du montant 
des prestations servies (selon les circuits ad hoc)

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur forfaits par 
l’État A des dépenses de prestations en nature servies au lieu de 
résidence du pensionné et des membres de la famille concernés.

Ce schéma n’est pas analogue au schéma 10 pour les travailleurs du fait de 
la compétence attribuée à l’État de résidence pour les soins programmés 
en C, la compétence de A en général signifiant que l’intéressé a au moins 
droit à une pension de cet État lui ouvrant droit aux prestations en nature 
(plus longue carrière si plusieurs pensions de plusieurs États), mais n’a pas 
droit à une pension dans l’État de résidence ou n’y a droit aux prestations 
en nature que sur la seule base de la résidence . 

Délivrance par B d’un document d’autorisation 
préalable pour la prise en charge des soins

État C 
État de séjour du pensionné et/ou  du ou des membres de la 

famille pour des soins programmés
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Schéma n° 18 - I: Pensionné résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant dans un 
autre État membre (remboursement sur factures) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins  

Schéma n° 18 - II: Pensionné résidant dans l’État compétent et membres de la famille résidant dans un 
autre État membre (remboursement sur forfaits) - séjours dans d’autres États pour y recevoir des soins   

Service des prestations en nature (si demande et si possible) selon 
la réglementation et les tarifs de C

État B 
État de résidence des membres de la famille

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur factures par 
l’État A des dépenses de prestations en nature servies au lieu de 

résidence des membres de la famille concernés

Ce schéma pourrait être complété par un schéma pour un séjour du 
pensionné dans l’État C, voire dans un État D. De même, le schéma de base 
pourrait être inversé: pensionné résidant en B et membres de la famille en 
A, sans changer les rôles de l’État compétent et du ou des États de séjour  
(si remboursement sur factures). Par ailleurs, la compétence de A signifie 
que l’intéressé a au moins droit à une pension de cet État lui ouvrant droit 
aux prestations en nature.

État C 
État de séjour des membre(s) de la famille pour des 

soins programmés

État A 
État compétent et de résidence du 

pensionné

Demande (via B) et délivrance (A, 
ou B en cas d’urgence vitale) d’un 

document d’autorisation préalable 
pour la prise en charge des soins

Remboursement 
sur factures de A à C  

du montant des pres-
tations servies (selon 

les circuits ad hoc)

Remboursement a posteriori des dépenses expo-
sées (si demande et si possible) selon la réglemen-
tation et les tarifs de  C ou selon la réglementation 

et les tarifs de A 

Remboursement a posteriori et sur demande de 
la différence entre le coût assumé pour un même 

traitement en A et le remboursement de A à C, dans 
la limite des dépenses effectives de l’intéressé

Remboursement a posteriori des dépenses exposées 
(si demande et si possible) selon la réglementation et les 

tarifs de  C ou selon la réglementation et les tarifs de B 

Remboursement a posteriori et sur demande de la dif-
férence entre le coût assumé pour un même traitement 

en B et le remboursement de B à C, dans la limite des 
dépenses effectives de l’intéressé

Service des prestations en nature (si demande et si possible) 
selon la réglementation et les tarifs de C

État B 
État de résidence des membres de la famille

État A 
État compétent et de 

résidence du pensionné

Remboursement sur factures de B à C du montant 
des prestations servies (selon les circuits ad hoc)

Situation générale: l’État B se fait rembourser sur forfaits par 
l’État A des dépenses de prestations en nature servies au lieu de 

résidence des membres de la famille concernés.

Ce schéma pourrait être complété par un schéma pour un séjour du 
pensionné dans l’État C, voire dans un État D. De même, le schéma de base 
pourrait être inversé: pensionné résidant en B et membres de la famille en 
A, sans changer les rôles de l’État compétent et du ou des États de séjour  
(si remboursement sur forfaits). Par ailleurs, la compétence de A signifie que 
l’intéressé a au moins droit à une pension de cet État lui ouvrant droit aux 
prestations en nature

Délivrance par B d’un document d’autorisation 
préalable pour la prise en charge des soins

État C 
État de séjour du ou des membres de la famille pour des 

soins programmés
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2.2.4. Séjour dans un ancien État membre d’activité 
(travailleurs frontaliers)33

Deux dispositifs complémentaires spécifiques s’appliquent aux 
anciens travailleurs frontaliers et aux membres de leur famille 
lorsque les dispositifs généraux des points 2.2.1, 2.2.2 et 2.2.3 ci-
dessus ne s’appliquent pas ou lorsque ces dispositifs généraux se 
révèlent moins favorables pour les intéressés.

1. Poursuite d’un traitement

Les travailleurs frontaliers qui prennent leur retraite en rai-
son de leur âge ou pour cause d’invalidité bénéficient des 
prestations en nature pour poursuivre dans le même État 
membre un traitement commencé dans l’État membre dans 
lequel a été exercée en dernier lieu l’activité professionnelle 
salariée ou non salariée.

On entend par «poursuivre un traitement» le fait de déceler, 
de diagnostiquer et de traiter une maladie.

Ce dispositif ne s’applique pas aux membres de la famille des 
intéressés si l’État membre de dernière activité du travailleur 
frontalier figure à l’annexe III du RB. C’est le cas de l’Irlande, 
de la Finlande, de la Suède et du Royaume-Uni ainsi que, 
jusqu’au 1er mai 2014, de l’Estonie, de l’Espagne, de l’Italie, 
de la Lituanie, de la Hongrie et des Pays-Bas.

2. Travail récent en tant que frontalier

Les pensionnés, qui ont exercé une activité salariée ou non 
salariée comme travailleurs frontaliers pendant deux ans 
au moins au cours des cinq années qui ont précédé la date 
d’effet de leur pension, bénéficient de l’ensemble des pres-
tations en nature prévues par la législation de cet État, en 
cas de séjour.

Ce dispositif s’applique sous réserve que cet État et l’État 
compétent figurent tous deux à l’annexe V du RB. C’est le cas 
de la Belgique, de l’Allemagne, de l’Espagne, de la France, du 
Luxembourg, de l’Autriche et du Portugal.

Ce dispositif ne s’applique pas aux membres de la famille 
des intéressés si l’État membre où ont été accomplies les 
périodes d’activité qualificatives figure à l’annexe III du RB. 
C’est le cas de l’Irlande, de la Finlande, de la Suède et du 
Royaume-Uni ainsi que, jusqu’au 1er mai 2014, de l’Estonie, 
de l’Espagne, de l’Italie, de la Lituanie, de la Hongrie et des 
Pays-Bas.

Dans les deux cas, ces prestations sont servies par l’institution 
du lieu de séjour selon les conditions, les modalités et les tarifs 
de la législation que cette institution applique, comme si les 
intéressés étaient assurés en vertu de cette législation.

(33) Art. 28.1 et 28.2 RB.

Si l’État de séjour n’est pas ou n’est plus l’État compétent, pour 
bénéficier de ces dispositions les intéressés présentent à l’insti-
tution de séjour un formulaire S3 «Soins médicaux destinés à un 
ancien travailleur frontalier dans l’ancien État d’activité», délivré 
par l’institution compétente et attestant leurs droits.

Les prestations servies par l’institution de séjour font l’objet d’un 
remboursement par l’institution compétente, si elle est différente 
de la première, selon les modalités et circuits fixés par le RA (ti-
tre IV, chapitre I).

Procédure et justifications

Lorsque l’État membre dans lequel l’ancien travailleur front-
alier a exercé ses activités en dernier lieu n’est plus l’État 
membre compétent et que l’ancien travailleur frontalier 
ou un membre de sa famille s’y rend pour obtenir des pr-
estations en nature au titre de l’article 28 du RB, il présente 
à l’institution du lieu de séjour un document (formulaire S3 
«Soins médicaux destinés à un ancien travailleur frontalier 
dans l’ancien État d’activité») délivré par l’institution com-
pétente et attestant leurs droits (art. 29 RA).

Remboursement entre États membres

La charge des prestations en nature incombe à l’institution 
compétente responsable du coût des prestations en na-
ture servies au titulaire de pension ou à ses survivants dans 
leur État membre de résidence respectif (art. 28.5 RB).

Si l’institution du lieu de séjour et l’institution compétente 
sont différentes, les prestations servies par la première 
donnent lieu à un remboursement intégral (art. 35.1 RB). 
Ce remboursement est déterminé et effectué selon les 
modalités prévues par le RA sur la base de justificatifs des 
dépenses effectives. Les États membres ou leurs autorités 
compétentes peuvent convenir d’autres modes de rem-
boursement ou renoncer à tout remboursement entre les 
institutions relevant de leur compétence (art. 35.3 RB).

Voir les modalités fixées par le titre  IV, chapitre  I, du RA: 
section 1, remboursement des prestations sur la base des 
dépenses réelles (art. 62), et section  3, dispositions com-
munes (art. 66 à 69).
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Schéma récapitulatif des possibilités de prise en charge des soins de santé  
offertes par le règlement (CE) n° 883/2004

NON

Soins programmés 
dans l’Etat membre 

de séjour
(cf. schémas 7 et 16)

Tous soins reçus 
en séjour dans l’Etat 
membre compétent 
(cf. schémas 6 et 15)

Soins imprévus dans 
l’Etat membre de séjour 

(cf. schémas 3 et 12)

Soins imprévus dans 
l’Etat membre de séjour autre 
que l’Etat membre compétent 

(cf. schémas 4 et 13)

Soins programmés 
dans l’Etat membre de 
séjour autre que l’Etat 
membre compétent

(cf. schém. 8 et 17–I/II)

La personne assurée réside dans l’Etat membre assurant sa  
couverture maladie ?

OUI NON

Tous les soins reçus dans l’Etat membre compétent et de 
résidence (situation purement nationale)

Tous les soins reçus dans l’Etat membre de résidence 
(cf. schémas 1 et 10)

La personne assurée séjourne dans un autre  
Etat membre pour y recevoir des soins ?

La personne assurée séjourne dans un autre  
Etat membre pour y recevoir des soins ?

OUI NON NON

La personne assurée 
séjourne dans un au-
tre Etat membre pour 

toute autre raison ?

La personne assurée 
séjourne dans un au-
tre Etat membre pour 

toute autre raison ?

OUI OUI

OUI

NON
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C
Commission administrative pour la  
coordination de la sécurité sociale
La Commission administrative pour la coordination des systèmes 
de sécurité sociale se compose d’un représentant du gouverne-
ment de chaque pays de l’UE et d’un représentant de la Commission 
européenne. Elle est chargée de traiter les questions administra-
tives et les questions d’interprétation découlant des dispositions 
des règlements sur la coordination de la sécurité sociale, ainsi que 
d’encourager et de renforcer la collaboration entre les pays de l’UE. 
La composition, le fonctionnement et les tâches de la commission 
administrative sont définis aux articles 71 et 72 du RB.

E
État de résidence
Le terme «résidence» désigne le lieu où une personne réside habi-
tuellement (RB, art. 1er, point j). Voir aussi art. 11 RA).

État compétent
L’État compétent est désigné selon les règles de détermination 
de la législation applicable prévues au titre II du RB.

État de séjour
Généralement, l’État de séjour désigne l’État où la personne en 
cause séjourne temporairement (sans y établir sa résidence habi-
tuelle). Dans le cas de séjours pour bénéficier des soins de santé, 
l’État de séjour désigne l’État où la personne en cause séjourne 
temporairement (sans y établir sa résidence habituelle) pour y 
recevoir des soins (RB, art. 1er, point k).

I
Institution compétente
Le terme «institution compétente» désigne l’institution à laquelle 
l’intéressé est affilié au moment de la demande de prestation ou 
l’institution de la part de laquelle l’intéressé a droit ou aurait droit 
à des prestations s’il résidait ou si le ou les membres de sa famille 
résidaient dans l’État membre où se trouve cette institution (RB, 
art. 1er, point q). Cette notion s’oppose à celles d’institution du lieu 
de résidence ou d’institution du lieu de séjour (RB, art. 1er, point r). 
L’institution compétente est celle qui assume la charge finale des 
prestations servies à la personne intéressée dans son État de rési-
dence, identique à l’État compétent ou différent de ce dernier.

M
Membre de la famille
Pour les soins de santé (titre III, chapitre 1, du RB), les membres de 
la famille sont les personnes reconnues comme telles par la légis-
lation de l’État de résidence de l’intéressé. À défaut d’une telle 

définition, on désigne par membre de la famille, le conjoint, les 
enfants mineurs et les enfants majeurs à charge. Voir définitions 
des termes «personne assurée» et «membre de la famille» (RB, art. 
1er, points c) et i).

P
Personne assurée
Voir définitions des termes «personne assurée» (RB, art. 1er, point c).

R
RB - Règlement (CE) n° 883/2004 ou  
règlement de base
Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, tel que modifié par le règlement (CE) n° 988/2009. Une ver-
sion consolidée de ces règlements a été publiée au Journal officiel de 
l’Union européenne. Avec le règlement d’application (CE) n° 987/2009, 
ce paquet législatif est qualifié de coordination modernisée des sys-
tèmes de sécurité sociale.

RA - Règlement (CE) n° 987/2009 ou  
règlement d’application
Règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application du règle-
ment (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des systèmes 
de sécurité sociale.

S
Soins de santé (prestations en nature)
Les termes «prestations en nature» désignent les prestations 
prévues par la législation d’un État membre  qui sont déstinées 
à fournir, mettre à disposition, prendre en charge ou rembourser 
des soins de nature médicale et des produits et services annexes 
à ce soins, y compris les prestations en nature pour les soins de 
longue durée (RB, art. 1er, point v bis, i).

T
Travailleur frontalier
Les travailleurs frontaliers sont les personnes qui exercent une 
activité salariée ou non salariée dans un État membre et qui rési-
dent dans un autre État membre où elles retournent en principe 
chaque jour ou au moins une fois par semaine. L’État de séjour 
désigne l’État où la personne en cause séjourne temporairement 
(sans y établir sa résidence habituelle). Voir dispositions concer-
nant l’annexe III (RB, art. 87, points 10 bis et 10 ter).

Glossaire
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(*) Règlements (CE) n°883/2004, articles 17, 22, 24, 25, à 26 et 34, et (CE) n° 987/2009, articles 24 et 28.
(**) Pour l’Espagne, la Suède et le Portugal, ce certificat doit être communiqué respectivement aux Directions provinciales  

de l’Institut national de la sécurité sociale (INSS), à l’Office des assurances sociales et à l’Institut de la sécurité sociale du 
lieu de résidence.

(***) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution  lorsque celle-ci n’en dispose pas.

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits et de ceux de votre famille à bénéficier de prestations en nature de maladie, de 

maternité et de paternité assimilées (c.-à-d. soins de santé, traitements médicaux, etc.) dans votre État de résidence. 

Les membres de la famille ne sont couverts que dans la mesure où ils satisfont aux conditions fixées par la 

législation de l’État de résidence. 

Ce certificat doit être remis le plus rapidement possible à l’institution d’assurance maladie de votre lieu de résidence (**). 

Vous trouverez une liste des institutions d’assurance maladie à l’adresse suivante: 

http://ec.europa.eu/social-security-directory/

1/2

S1
Inscription en vue de bénéficier

de prestations de l’assurance maladie
Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

©Commission européenne

2. PRESTATIONS EN ESPÈCES POUR DES SOINS DE LONGUE DURÉE

 2.1  Le titulaire bénéficie de prestations en espèces pour des soins de longue durée

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom

1.3 Prénoms

1.4  Nom de naissance (***)

1.5 Date de naissance  

1.6 Adresse dans l’État de résidence

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1.7 Situation  

 1.7.1  Personne assurée  1.7.2  Membre de la famille de la personne assurée

 1.7.3  Titulaire de  pension  1.7.4  Membre de la famille d’un titulaire de pension

 1.7.5  Demandeur de pension

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

Formulaires S1, S2 et S334

(34) http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=868&langId=fr

© Union européenne
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(*) Règlements (CE) n°883/2004, articles 17, 22, 24, 25, à 26 et 34, et (CE) n° 987/2009, articles 24 et 28.
(**) Pour l’Espagne, la Suède et le Portugal, ce certificat doit être communiqué respectivement aux Directions provinciales  

de l’Institut national de la sécurité sociale (INSS), à l’Office des assurances sociales et à l’Institut de la sécurité sociale du 
lieu de résidence.

(***) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution  lorsque celle-ci n’en dispose pas.

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits et de ceux de votre famille à bénéficier de prestations en nature de maladie, de 

maternité et de paternité assimilées (c.-à-d. soins de santé, traitements médicaux, etc.) dans votre État de résidence. 

Les membres de la famille ne sont couverts que dans la mesure où ils satisfont aux conditions fixées par la 

législation de l’État de résidence. 

Ce certificat doit être remis le plus rapidement possible à l’institution d’assurance maladie de votre lieu de résidence (**). 

Vous trouverez une liste des institutions d’assurance maladie à l’adresse suivante: 

http://ec.europa.eu/social-security-directory/

1/2

S1
Inscription en vue de bénéficier

de prestations de l’assurance maladie
Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

©Commission européenne

2. PRESTATIONS EN ESPÈCES POUR DES SOINS DE LONGUE DURÉE

 2.1  Le titulaire bénéficie de prestations en espèces pour des soins de longue durée

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom

1.3 Prénoms

1.4  Nom de naissance (***)

1.5 Date de naissance  

1.6 Adresse dans l’État de résidence

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1.7 Situation  

 1.7.1  Personne assurée  1.7.2  Membre de la famille de la personne assurée

 1.7.3  Titulaire de  pension  1.7.4  Membre de la famille d’un titulaire de pension

 1.7.5  Demandeur de pension

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

(*) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution lorsque celle-ci n’en dispose pas. 

4. PÉRIODE DE COUVERTURE PAR L’ASSURANCE (DU / AU):

4.1 Date de début 4.2 Date de fin

2/2

S1

3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PERSONNE ASSURÉE  

    (à compléter si le titulaire du certificat est l’ayant droit de l’assuré(e))

3.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

3.2 Nom 

3.3 Prénoms

3.4 Nom de naissance (*)

3.5 Date de naissance

3.6 Adresse de la personne assurée (si différente de celle indiquée en 1.6)

3.6.1 Rue, n° 3.6.3  Code postal

3.6.2 Ville 3.6.4 Code du pays

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

5. INSTITUTION COMPLÉTANT LE FORMULAIRE

5.1 Nom

5.2 Rue, n°

5.3 Ville

5.4 Code postal 5.5 Code du pays

5.6 N° d’identification de l’institution

5.7 N° de télécopie (bureau)

5.8 N° de téléphone (bureau)

5.9 Adresse électronique

5.10 Date

5.11 Signature

 CACHET

 

Inscription en vue de bénéficier
de prestations de l’assurance maladie



(*) Règlements (CE) n° 883/2004, articles 20, 27 et 36, et (CE) n°  987/2009, articles 26 et 33.
(**) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution, lorsque celle-ci n’en dispose pas.

2. NATURE ET LIEU DU TRAITEMENT

2.1 Soins 

 

 

 

 

2.2 Lieu du traitement

 

 

 

2.3 Durée prévue du traitement 

2.3.1 Date de début 2.3.2 Date de fin

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits à bénéficier de certains soins médicaux à l’étranger. Si vous le présentez à 

l’institution d’assurance maladie de l’Etat où ces soins seront dispensés, vous en bénéficierez dans les mêmes 

conditions que les assurés de cet État. 

Vous pouvez éventuellement avoir droit à un remboursement complémentaire en fonction des taux de 

remboursement nationaux applicables.

Contactez votre institution d’assurance maladie pour plus d’informations à ce sujet. Vous trouverez une liste 

des institutions d’assurance maladie à l’adresse: http://ec.europa.eu/social-security-directory/

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom

1.3 Prénoms

1.4 Nom de naissance (**)

1.5 Date de naissance

1.6 Adresse actuelle

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1/2

S2
Droit aux soins programmés

Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

©Commission européenne

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

© Union européenne
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(*) Règlements (CE) n° 883/2004, articles 20, 27 et 36, et (CE) n°  987/2009, articles 26 et 33.
(**) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution, lorsque celle-ci n’en dispose pas.

2. NATURE ET LIEU DU TRAITEMENT

2.1 Soins 

 

 

 

 

2.2 Lieu du traitement

 

 

 

2.3 Durée prévue du traitement 

2.3.1 Date de début 2.3.2 Date de fin

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits à bénéficier de certains soins médicaux à l’étranger. Si vous le présentez à 

l’institution d’assurance maladie de l’Etat où ces soins seront dispensés, vous en bénéficierez dans les mêmes 

conditions que les assurés de cet État. 

Vous pouvez éventuellement avoir droit à un remboursement complémentaire en fonction des taux de 

remboursement nationaux applicables.

Contactez votre institution d’assurance maladie pour plus d’informations à ce sujet. Vous trouverez une liste 

des institutions d’assurance maladie à l’adresse: http://ec.europa.eu/social-security-directory/

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom

1.3 Prénoms

1.4 Nom de naissance (**)

1.5 Date de naissance

1.6 Adresse actuelle

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1/2

S2
Droit aux soins programmés

Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

©Commission européenne

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

2/2

S2
Droit aux soins programmés

Coordination des systèmes 
de sécurité sociale

3. INSTITUTION COMPLÉTANT LE FORMULAIRE

3.1 Nom

3.2 Rue, n°

3.3 Ville

3.4 Code postal 3.5 Code du pays

3.6 N° d’identification de l’institution

3.7 N° de télécopie (bureau)

3.8 N° de téléphone (bureau)

3.9 Adresse électronique

3.10 Date

3.11 Signature

 CACHET
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(*) Règlements (CE) n° 883/2004, article 28, et (CE) n° 987/2009, article 29.
(**) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution, lorsque celle-ci n’en dispose pas.
(***) Veuillez indiquer dans quel État membre s’exerçait l’activité professionnelle.

1/2

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits à bénéficier de certains soins médicaux dans votre ancien État d’activité.

Si vous le présentez à l’institution d’assurance maladie de votre lieu de séjour, vous bénéficierez de soins 

médicaux dans les mêmes conditions que les personnes assurées dans cet État. Vous trouverez une liste 

des institutions d’assurance maladie à l’adresse: http://ec.europa.eu/social-security-directory/ 

 

S3
Soins médicaux destinés à un ancien travailleur 

frontalier dans l’ancien État d’activité
Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

2. PRÉCISIONS CONCERNANT LES SOINS

 La personne visée ci-dessus est autorisée à :

 2.1 poursuivre le traitement commencé dans l’ancien État d’activité, c.-à-d. (***)

      2.1.1 nature des soins / de la maladie  

 

 

 

 2.2 recevoir un  traitement dans l’ancien État d’activité (***)

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom 

1.3 Prénoms

1.4 Nom de naissance (**)

1.5 Date de naissance  

1.6 Adresse actuelle

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1.7 Numéro d’identification personnel dans l’ancien État d’activité

1.8 Situation

 1.8.1  Ancien travailleur frontalier  1.8.2  Membre de la famille d’un ancien travailleur frontalier
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(*) Règlements (CE) n° 883/2004, article 28, et (CE) n° 987/2009, article 29.
(**) Renseignements communiqués par le titulaire à l’institution, lorsque celle-ci n’en dispose pas.
(***) Veuillez indiquer dans quel État membre s’exerçait l’activité professionnelle.

1/2

  INFORMATIONS à L’ATTENTION DU TITULAIRE

Ce certificat atteste de vos droits à bénéficier de certains soins médicaux dans votre ancien État d’activité.

Si vous le présentez à l’institution d’assurance maladie de votre lieu de séjour, vous bénéficierez de soins 

médicaux dans les mêmes conditions que les personnes assurées dans cet État. Vous trouverez une liste 

des institutions d’assurance maladie à l’adresse: http://ec.europa.eu/social-security-directory/ 

 

S3
Soins médicaux destinés à un ancien travailleur 

frontalier dans l’ancien État d’activité
Règlements (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09 (*)

2. PRÉCISIONS CONCERNANT LES SOINS

 La personne visée ci-dessus est autorisée à :

 2.1 poursuivre le traitement commencé dans l’ancien État d’activité, c.-à-d. (***)

      2.1.1 nature des soins / de la maladie  

 

 

 

 2.2 recevoir un  traitement dans l’ancien État d’activité (***)

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TITULAIRE

1.1 Numéro d’identification personnel dans l’État membre compétent

1.2 Nom 

1.3 Prénoms

1.4 Nom de naissance (**)

1.5 Date de naissance  

1.6 Adresse actuelle

1.6.1 Rue, n° 1.6.3 Code postal

1.6.2 Ville 1.6.4 Code du pays

1.7 Numéro d’identification personnel dans l’ancien État d’activité

1.8 Situation

 1.8.1  Ancien travailleur frontalier  1.8.2  Membre de la famille d’un ancien travailleur frontalier
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3. INSTITUTION COMPLÉTANT LE FORMULAIRE

3.1 Nom

3.2 Rue, n°

3.3 Ville

3.4 Code postal 3.5 Code du pays

3.6 N° d’identification de l’institution

3.7 N° de télécopie (bureau)

3.8 N° de téléphone (bureau)

3.9 Adresse électronique

3.10 Date

3.11 Signature

 CACHET
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La coordination de la sécurité sociale en Europe sur le site de la direction générale de l’emploi,  
des affaires sociales et de l’inclusion de la Commission européenne:

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=26&langId=fr

Vous y trouverez tous les documents officiels et les liens vers les textes publiés au Journal officiel de l’Union européenne.

De plus amples informations sur la carte européenne d’assurance maladie sont disponibles à:

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=509&langId=fr

Le répertoire EESSI des institutions de sécurité sociale européennes:

http://ec.europa.eu/employment_social/social-security-directory/welcome.seam?langId=fr

Le site internet du réseau d’experts trESS:

http://www.tress-network.org

Pour plus d’informations

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=26&langId=fr
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=509&langId=fr
http://ec.europa.eu/employment_social/social-security-directory/welcome.seam?langId=fr
http://www.tress-network.org
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